


ARTICLE V. INFRACTIONS 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 

vigueur. 

ARTICLE VI. PUBLICITÉ 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et à chaque extrémité du 

chantier. 

ARTICLE VII. EXÉCUTION 

La Direction Générale des Services, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, la Police Municipale sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ils recevront une ampliation. 

Publié électroniquement le 

LES HERBIERS, le 19 février 2026 

Par délégation du Maire 

Jean-Yves MERLET 

Sème Adjoint délégué à l'environnement, aux espaces publics et à l'agriculture 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente décision peut faire l'objet, dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, par voie postale au 6 

Allée de l'ile Gloriette - CS 24 111 - 44 041 NANTES CEDEX, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr. 
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